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qui embrasseraient absolument les quelqueg intérêtsqu'il est nécessaire de soustraire a · ues tért de periet
coloniale. a jurisdition de la législation
. Il faut aussi que je recommande ce qui m-e paraît unessentielle des pouvoirs actuels des corp repr t e limitationeolonies. Je considère que le bon gouverneprée et impossible tant(lue le pouvoir actue! de voter l'arge nt et mpoeble nt

locales de la société,restera sans restriction entre les mains dépne as-semblée. Tant qu'il sera levé un reven equi laissera un s neidérable après le paiement des dépenses nécessairedu gou -erne-ment civil, et tart qu'aucun membre n [Asem es pourra, nnsrestrictionproposer un vote d'argent pubée ic ui n ps qua s 'Assemblée retiendra entre ses mains le pouvirasloneemp ue As-
dle musappliquer l'argent publis e povi otel aauépro

es lo sa ppm mqe t l'arge da c. La rérogra ive de la C ouronne quiest consfarnmeut exercée dans la Grande-Blretagne pour la vra&eprotection du peuple n'aurait Jamais dû être abandonnée dans ecolonies ; et si l'on introduisait dans ces colonies la règle du Peslement Impérial, selon laquelle aucun vote doargent ne peut Ptr-proposé sans le consentement préalable de la Couronne, elle Purerait être sagement employée à protéger les intérêts publics, qli onrtmaintenant souvent sacrifiés dans les intrigues s pour (es appropriations locales, qui servent *pdhcipaietert à donner une influenceindue à certains individus où partis.
L'établissement d'un bon système d'institutions mu icipaîes danstoutes ces provinces est un sujet d'importance vitale. Une législature générale, qui régit les affaires privées de chaque paroieIsen addition aux affTaires ordinaires du pays, tient en main n pouvor qu'aucun corps, tant populaire soit-il dans sa constitution, nedevrait avoir ; un pouvoir qui doit être destructif de toute balanceconstitutionnele Le vrai principe de liriter le pouvoir populaireet d le répartfr dans les mains de plusieurs dépositaires différents,comme on l'a fait eans les états les plus lilires et les plus stablesde l'Union. Au e ies u le confier toute la perception et distributionde tous les revenus levés dans aucun pays pour toutes les fins généra.es et locales, au seul corps représentatif, il faudra confier à une,adpinistration loeale le pouvoir d'imposer des taxes locares, etd'appliquer les fonds qui en proviennent. On espéreraît en vainqn'aucun corps représentatif fit le sacrpce volontaire d'in tel pouvoir. L'établissemient d'institutions municipales dans tout le paysdevrait faire partie de chaque consitution colQniale etla ouronnedevrait constamîment interposer na prérogative pour arrêter toutempiètement sur les fonctions des corps locaux, juequ* rc quele


